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Introduction

Dépeints comme des « cabotins d’un genre supérieur, soucieux avant tout de 
la galerie qui les écoute », voire comme des « vendus qui n’ont ni conscience, ni 
honneur professionnel, ni humanité 1 », les magistrats du XIXe siècle sont affublés 
des titres les moins glorieux qui soient par leurs contemporains. Des écrivains de 
renom, tels Balzac, Flaubert, Dumas, Hugo ou Zola, ne cessent de les vilipender 
à travers leurs essais ou leurs romans en donnant à voir les traits chargés d’hom-
mes tour à tour grotesques, sinistres ou bouffons 2. Des artistes talentueux de 
La Caricature à ceux de L’Assiette au Beurre, les mêmes hommes « entoqués » sont 
raillés et brocardés à l’envie dans des croquis, des dessins ou des illustrations qui 
les affublent des costumes les plus variés et leur font tenir des propos générale-
ment venimeux 3. Cette galerie satirique de portraits judiciaires où se mêlent tous 
les vices de l’esprit et toutes les pauvretés du cœur n’épargne aucun de ceux qui 
peuplent les prétoires. Pas même le président Magnaud, pourtant perçu à la Belle 
Époque comme le « bon juge » de Château-Thierry, dont ses détracteurs disent 
qu’« à l’abri de ses fonctions, il fait de ses jugements un prétexte à polémiques et 
de son siège une tribune, alors que pour être un bon juge, la première condition 
c’est la modération 4 ».

Si le monde du palais suscite l’intérêt et la curiosité d’un large public, il 
demeure pour le moins hermétique au profane et génère, de fait, des commen-
taires qui sont souvent peu en prise avec la réalité quotidienne des praticiens. 
L’apparat des costumes, le cérémonial des audiences de rentrées ou l’architecture 
majestueuse des temples judiciaires contribuent à sacraliser l’institution et à véhi-
culer une image hautaine des magistrats qui l’incarnent 5. Pour les justiciables, 
le langage de la procédure s’apparente à un jargon, la complication des formes 
employées dans les jugements ou dans les arrêts sont souvent inintelligibles et les 
mœurs judiciaires portent l’empreinte d’une vie corporative cultivant le respect 
de traditions qui semblent surannées 6. Au XIXe siècle, tout concourre à ce que le 
corps judiciaire passe pour étranger et pour secret aux yeux des citoyens qui, très 
fréquemment, considèrent aussi les tribunaux «ordinaires » comme des succursales 

1. G. MEUNIER, « La magistrature dans le roman contemporain », Revue politique et littéraire, 1898, t. X., 
p. 454.

2. Le monde judiciaire dans la littérature du XIXe siècle, numéro spécial des Cahiers de l’Association internationale 
des études françaises, 1992, n°44, mai.

3. F. CHAUVAUD (dir.), La justice en images, numéro spécial de Sociétés & Représentations, 2004, n°18.
4. «Les jugements du président Magnaud», Le correspondant, 1901, 25 mars, n°924, p. 1112.
5. J.-C. FARCY, Magistrats en majesté, Paris, Éd. CNRS, 1998 ; F. CHAUVAUD (dir.), Le sanglot judiciaire, Grâne, 

Créaphis, 1999 ; AFHJ, La justice en ses temples, Paris, Errance, 1992.
6. A. GARAPON, Bien juger. Essai sur le rituel judiciaire, Paris, O. Jacob, 1996 et 2001.
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gouvernementales, où le juge, armé de son Code, « frappe au commandement 7 »
d’un pouvoir dont il n’est que l’agent servile.

Incisives, partiales ou pénétrantes, les plumes les plus diverses du XIXe siècle se 
targuent d’apprécier à sa juste mesure la place et le rôle des gens de robe. Pourtant, 
beaucoup ne retiennent d’eux que leurs discours auto-célébrateurs, leur esprit pas-
séiste ou leur attitude pleine de morgue. De la scène judiciaire où convergent les 
tensions de la société, ils ne veulent percevoir que la grandiloquence d’une repré-
sentation théâtrale défiante à l’égard de la désespérance et de la misère humaine 
qu’elle côtoie. Des protagonistes « enrobés » qui s’y donnent en spectacle, les uns 
font des acteurs de « tribunaux cocasses 8 », les autres, des symboles personnifiant 
un ordre bourgeois individualiste, engoncé dans ses privilèges et ses préjugés. Pour 
chacun, la magistrature forme une caste dont les membres sont au service d’une 
justice de classe, drapée derrière la loi pour mieux défendre ses propres intérêts. 
Seuls, quelques hommes du sérail ou des biographes patentés brossent d’eux des 
portraits élogieux, mais le propos est alors plus hagiographique qu’analytique 
d’une communauté humaine et professionnelle aux traits singuliers.

Précurseur s’il en est de l’histoire de l’institution judiciaire, Marcel Rousselet 
est le premier à en proposer une vision « globalisante » dans laquelle il s’attache à 
renvoyer du magistrat contemporain, l’image en miroir de son devancier d’Ancien 
Régime 9. À sa suite, nombre d’autres confortent aussi cette idée selon laquelle les 
juges-notables du XIXe siècle sont les continuateurs d’une tradition multiséculaire, 
« les dépositaires passagers d’un capital » symbolique qui leur survit puisqu’ils 
appartiennent à un « corps à la fois collectif et hiératique qui les transcende 10 ». 
Pour autant, le «despotisme des légistes » est balayé par la Révolution et de « l’aris-
tocratie thémistique 11 » il est fait table rase pour forger une notabilité de fonction, 
nommée, rémunérée, contrôlée et bientôt domestiquée par le pouvoir central. 
Une nouvelle «noblesse d’État » est portée sur les fonts baptismaux par le premier 
Empire, et dès lors, cette continuité qui est « objectivée dans les corps et dans les 
choses, les pierres et les cérémonies, les règles et les procédures 12 » se doit d’être 
dépassée pour permettre une connaissance plus approfondie de la renaissance 
sociale et professionnelle de cette institution, de « ce milieu réservé et convenable 
en liberté surveillée 13 ».

Si la justice tient une place à part dans la tradition administrative française, 
force est de constater que les travaux universitaires consacrés à l’histoire des pro-
fessions judiciaires sont relativement récents 14. Longtemps, les champs privilégiés 
par la recherche ont été ceux de la criminalité ou de la délinquance, des normes 

7. E. de SAINT-AUBAN, La justice sous la IIIe, Paris, Gallimard, 1931, p. 27.
8. C. d’ARCIS, Les tribunaux cocasses, Paris, Kolb, 1889 ; J. MOINAUX, Les tribunaux comiques, Paris, Flammarion, 

1894.
9. M. ROUSSELET, La magistrature sous la Monarchie de Juillet, Paris, Sirey, 1937, et Histoire de la magistrature 

française, Paris, Plon, 1957, 2 vol.
10. A. BANCAUD, «Une constance mobile : la haute magistrature », Actes de la recherche en sciences sociales, 1989, 

nos 77-78, p. 32.
11. J.-P. ROYER, La société judiciaire depuis le XVIIIe siècle, Paris, PUF, 1979, p. 212.
12. A. BANCAUD, «Une constance…», op. cit. ; Sur la notion de noblesse d’État, voir P. BOURDIEU, La noblesse 

d’État, Paris, Éd. de Minuit, 1989.
13. J.-P. ROYER, La société judiciaire…, op. cit., p. 287.
14. J.-C. FARCY, L’histoire de la justice française de la Révolution à nos jours, Paris, PUF, 2001 ; F. CHAUVAUD

(dir.), Histoire et justice, panorama de la recherche, Le temps de l’histoire, hors série, nov. 2001 ; J.-G. PETIT,
«La justice et l’histoire contemporaine en France », Historia contemporanea, vol. XVII, 1999, p. 273-292 ;
F. AUDREN, « La justice au risque de l’histoire. Histoire de la justice. 1789-1958 », Cahiers Jean Jaurès,
n°142, oct.-déc., 1996, p. 25-46.
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juridiques et des pénalités, de l’enfermement (prisons, bagnes, etc.) ou de la 
répression politique 15, laissant dans l’ombre la plupart des « gens de justice » qui, 
à des degrés divers, directement ou indirectement, œuvraient dans chacun de 
ces domaines. Certes, si l’on en juge par les multiples biographies qui leur sont 
consacrées, les avocats, les officiers ministériels ou les magistrats des juridictions 
parisiennes retiennent très tôt l’attention des historiens du droit ou des praticiens 
eux-mêmes. Mais il faut cependant attendre 1982 et la parution de l’étude collec-
tive dirigée par Jean-Pierre Royer, pour qu’une impulsion nouvelle soit réellement 
donnée à l’approche du corps judiciaire dans sa double dimension nationale et 
socioprofessionnelle.

Rompant avec la représentation monolithique des fonctions de magistrature 
et avec le ton apologétique de la plupart des travaux antérieurs, les auteurs tentent 
d’appréhender ce qu’est devenue la « société judiciaire à privilèges » balayée par 
la Révolution et la façon dont s’est « façonnée la magistrature sur les “masses de 
granit” napoléoniennes 16 ». Se fondant sur l’exploitation des archives du ministère 
de la Justice, ils entreprennent de défricher le chantier immense qui se présente 
à eux en portant un regard critique sur leurs sources et en adoptant une posture 
distanciée à l’objet scruté. Bien que procédant par échantillonnage et excluant 
de leurs investigations les juges de paix comme les juges-suppléants, la démarche 
revêt la plus grande pertinence et ouvre des pistes de recherches qui contribuent 
à redonner vigueur à la réflexion sur ce thème des acteurs du monde judiciaire. 
Dans son sillage, de nombreuses enquêtes sont d’ailleurs réalisées, marquant une 
nette prédilection pour la période révolutionnaire ou les premières décennies du 
XIXe siècle, sources de profonds et indéniables bouleversements pour les praticiens 
du droit.

Ces ouvrages, articles ou thèses se focalisent pour la plupart sur les seuls 
membres des hautes juridictions ou mettent l’accent sur un certain type de fonc-
tionnaires, tels les parquetiers dont les prérogatives sont singulières et le rôle 
déterminant dans la mise en œuvre de la politique pénale. À de rares exceptions, 
ils occultent ou négligent les magistrats cantonaux et ceux des tribunaux «ordi-
naires », comme en atteste l’Histoire de la justice en France 17, synthèse remarquable 
déjà mise à jour et augmentée à plusieurs reprises. Si les apports sont indéniables, 
ils laissent de fait subsister de larges zones d’ombre et un approfondissement des 
questions relatives aux mutations sociales et professionnelles, subies ou consen-
ties par la magistrature de la seconde moitié du XIXe siècle, semble de ce point 
de vue particulièrement nécessaire. Fort de ce constat, le présent ouvrage entend 
adopter une démarche socio-historique plutôt que strictement juridique ou ins-
titutionnelle, afin de restituer toute leur place aux individus qui composent cette 
magistrature provinciale passée, perçue par les contemporains eux-même comme 
une véritable « famille » judiciaire, mais qui pourtant mérite d’être étudiée comme 
une entité collective polymorphe.

C’est Christophe Charle, le premier, qui après avoir porté une attention 
toute particulière aux élites de la République, lance un plaidoyer pour une his-
toire sociale des professions juridiques et judiciaires à l’époque contemporaine. 

15. La bibliographie sur ces thèmes est très abondante et nous renvoyons à la remarquable somme produite par 
J.-C. FARCY, Deux siècles d’histoire de la justice (1789-1989). Éléments de bibliographie, Paris, Éd. CNRS, 
1996.

16. J.-P. ROYER, R. MARTINAGE, P. LECOCQ, Juges et notables au XIXe siècle, Paris, PUF, 1982, p. 5. ; J.-P. ROYER,
«Les “gens”, in J.-P. ROYER (dir.), La justice d’un siècle à l’autre, Paris, PUF, 2003, p. 83-91.

17. J.-P. ROYER, Histoire de la justice en France, Paris, PUF, 19951.
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Saisissant les modes de domination à l’œuvre au sein de la société française, il en 
analyse les facteurs au sommet de l’État, et tout en mettant en avant la notion 
de «bourgeoisie de robe», s’interroge sur les « légitimités en péril 18 » à la fin du 
XIXe siècle. Pour leur part, Frédéric Chauvaud et Jacques-Guy Petit questionnent 
le « modèle » judiciaire centralisé français, l’envisagent à l’épreuve des mues de 
l’État lui-même, et suggèrent que les transformations de la magistrature soient 
replacées dans une histoire sociale de la justice éclairant le processus de construc-
tion de la matrice républicaine 19. L’intérêt des historiens se déplace ainsi des 
questionnements strictement institutionnels ou politiques qui prévalaient anté-
rieurement vers une analyse plus approfondie des personnes et des groupes qui 
participent à l’œuvre de justice. Désormais, ce sont moins les structures de l’État 
qui sont privilégiées que les hommes qui les composent, les rapports de pouvoir 
qui se développent en leur sein et les conflits qui peuvent en découler.

Indissociable des trajectoires de ceux qui en assurent le fonctionnement et 
en défendent l’esprit, l’histoire du corps judiciaire passe par l’étude des origines 
sociales et géographiques de ses membres, par celle de leur formation et de leur 
carrière, des fonctions extra-professionnelles qu’ils occupent et des réseaux dans 
lesquels ils se déploient. Les configurations variées que revêtent ces parcours, 
construits en fonction du capital de départ des intéressés, des ressources qu’ils 
mobilisent et des éléments extérieurs qui les influencent, reflètent ici des itiné-
raires ascensionnels, là, des chemins semés de déconvenues. Ils soulignent tantôt 
cette tentation à l’autonomie d’un milieu plus enclin à rester à l’écart du monde 
qu’à épouser la marche de son siècle, tantôt cette dynamique des échanges entre 
fractions sociales. Au-delà des itinéraires singuliers qui apparaissent, c’est bien de 
la fermeture ou du renouvellement social d’une compagnie provinciale dont il 
faut rendre compte, en décelant les différents facteurs qui précisément permet-
tent cette transition d’une société judiciaire cloisonnée, celle des notables, à une 
magistrature plus ouverte, entre les dernières décades du XIXe siècle et l’orée du 
XXe siècle 20.

Replacer les magistrats dans leur environnement social et dans un espace local 
où les préjugés de classes perdurent au moins jusqu’à la fin des années 1870, 
c’est se donner les moyens d’appréhender les stratégies mises en place par les 
acteurs d’une scène judiciaire qui est alors repliée sur elle-même, comme autant 
d’expressions individuelles d’une volonté collective pour assurer aux notables 
la perpétuation de leur légitimité. Réaliser une plongée dans le quotidien de 
ces fonctionnaires, c’est entrevoir ces connivences élitaires et distinguer aussi les 

18. C. CHARLE, Les élites de la République (1880-1900). Paris, Fayard, 20062 ; «Pour une histoire sociale des 
professions juridiques à l’époque contemporaine. Note pour une recherche », Actes de la recherche en sciences 
sociales, 1989, mars, nos 76-77, p. 117-119 ; «La bourgeoisie de robe en France au XIXe siècle », Le mouvement 
social, 1989, n°181, oct.-déc., p. 53-72 ; «Légitimités en péril : éléments pour une histoire comparée des 
élites et de l’État en France et en Europe occidentale. XIXe-XXe siècles », Actes de la recherche en sciences sociales,
1997, nos 116-117, mars, p. 39-52.

19. F. CHAUVAUD, « L’insaisissable modèle. L’identité brouillée de la justice républicaine (1880-1940) », in
M.-O. BARUCH, V. DUCLERT, Serviteurs de l’État. Une histoire politique de l’administration française (1875-
1945), Paris, La Découverte, 2000, p. 325-336; «La justice en France. 1789-1939. Un modèle à l’épreuve», 
Crime, histoire et sociétés, 2002, vol. VI, n°1, p. 105-125. ; J.-G. PETIT, «La justice en France. Une étatisa-
tion modèle ? », Crime, histoire et sociétés, 2002, vol. VI, n°1, p. 85-103.

20. F. CHAUVAUD, «La magistrature ou les chemins incertains de la professionnalisation de l’An VIII à 1958», 
in P. GUILLAUME (dir.), La professionnalisation des classes moyennes, Talence, Éd. MSH, 1996, p. 37-56 ;
C. CHARLE, «Les classes moyennes en France : discours pluriel et histoire singulière (1870-2000) », Revue 
d’histoire moderne et contemporaine, 2003, t. L, n°4, oct.-déc., p. 108-134 ; J. KOCKA (dir.), Les bourgeoisies 
européennes au XIXe siècle, Paris, Belin, 2000.
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affinités idéologiques qui existent à l’intérieur comme au dehors de l’institution 
qu’ils représentent. Si les liens de dépendance et de protections qui surgissent à 
l’occasion des nominations permettent notamment de saisir quels sont les voies 
de promotion interne et les canaux d’intégration à l’élite judiciaire provinciale, 
l’exercice de l’autorité par les chefs de cour et leurs rapports avec la chancellerie ou 
les élus sont particulièrement édifiants des interactions entre justice et politique, 
de la perception que chacun a de sa propre légitimité et du compromis qu’il est 
ou non disposé à faire envers son interlocuteur.

Face au développement du genre monographique et contre la tentation de 
« l’illusion biographique 21 », la méthode prosopographique constitue une réponse 
des mieux adaptées pour l’étude d’un groupe professionnel aussi fortement struc-
turé que l’est ce corps judiciaire 22. Partant de l’individuel pour éclairer le collectif, 
elle privilégie l’expérience des acteurs en reconstituant autour d’eux les contextes 
qui donnent sens et forme à leur positionnement. Elle met à plat les relations 
qui les enserrent et donne à voir les logiques sous-jacentes, sociales, profession-
nelles, parfois politiques ou symboliques, qui sont celles du groupe auxquels 
ils appartiennent. Au-delà des aspects extérieurs de l’institution qu’elle met en 
lumière à travers un « profil moyen » que les éléments statistiques permettent 
d’élaborer et qui facilitent la perception des continuités ou des ruptures globales, 
elle invite à être attentif aux «figures » judiciaires individuelles et à leurs « généa-
logies sociales 23 » ; indices grâce auxquels il est possible de repérer distinctement 
les phénomènes de reproduction ou de mobilité, de pesanteur ou de dynamique 
sociale internes au groupe.

S’appuyant sur l’articulation d’échelles d’observations variées, seules suscep-
tibles de restituer la structure feuilletée du social, la prosopographie apparaît 
comme singulièrement opérante pour rendre compte des « régularités » ou au 
contraire des phénomènes de « discontinuités » qui peuvent augurer les recompo-
sitions de ce grand corps d’État 24 : ici, via la mise en exergue des lignées familiales 
et des dynasties judiciaires, là, à travers l’émergence de « nouvelles couches » incar-
nant un modèle d’ascension singulier fondé sur l’exaltation du travail et du mérite 
personnel, de la mobilité géographique et professionnelle, ou sur l’implication 
dans des réseaux moins familiaux que politiques. Conçue comme une «biogra-
phie collective » construite à partir des caractéristiques individuelles observables, 
la prosopographie requiert pour ce faire une nécessaire accumulation de données 
préalablement sélectionnées suivant la problématique retenue et la grille d’analyse 
qui en découle 25.

21. Titre d’un article de P. BOURDIEU paru dans Actes de la recherche en sciences sociales, 1986, n° 62, p. 69-72.
22. IHMC, Pour une prosopographie des élites françaises. XVIe-XXe siècles, Paris, CNRS, 1979 ; F. AUTRAND (dir.), 

Prosopographie et genèse de l’État moderne, Paris, ENS, 1986 ; C. CHARLE, «Prosopographie », International 
Encyclopedia of the Social en Behaviorial Sciences, Oxford, Elsevier Science Ltd, 2001, vol. XVIII, p. 12236-
12241.

23. A. DEPERCHIN, N. DERASSE, B. DUBOIS (dir.), Figures de justice. Études en l’honneur de Jean-Pierre Royer, Lille, 
CHJ, 2004 ; A. DAUMARD, «Les généalogies sociales : un des fondements de l’histoire sociale comparative 
et quantitative », Annales de démographie historique, 1984, p. 9-24.

24. B. LEPETIT, « De l’échelle en histoire », in J. REVEL, Jeux d’échelles. La microanalyse à l’expérience, Paris, 
Gallimard, 1996, p. 92. ; Les formes de l’expérience. Une autre histoire sociale, Paris, A. Michel, 1995.

25. H. MILLET (dir.), Prosopographie et informatique, Paris, Presses du CNRS, 1985 ; J. de BONVILLE,
U. DESCHÈNES, « Individu ou collectivité, diachronie ou synchronie : un modèle de traitement de l’infor-
mation », Histoire et mesure, 1996, vol. 11, nos 1-2, p. 93-117 ; J.-P. GENET, L. GÜNTHER (dir.), Apports 
et limites de la méthode prosopographique, Paris, Publications de la Sorbonne, 1996 ; J.-P. DEDIEU, « Une 
approche “fine” de la prosopographie », in R. DESCIMON, J.-F. SCHAUB, B. VINCENT (dir.), Les figures de 
l’administrateur, Paris, EHESS, 1997, p. 230-242.
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L’étude réalisée ici s’appuie essentiellement sur l’exploitation des documents 
du ministère de la Justice déposés aux Archives nationales 26. En particulier sur 
ceux des sous-séries BB6II, BB8 et BB6, qui se composent des dossiers person-
nels des magistrats (cours et tribunaux), des dossiers de présentations des juges 
cantonaux et des dossiers dits « de roulement », ouverts lors de chaque vacance de 
poste. S’y ajoutent ponctuellement ceux des sous-séries BB18 (correspondance 
de la division criminelle), BB20 (comptes-rendus d’assises) ou BB30 (versements 
faits par le ministère de la Justice depuis 1904), ainsi que quelques-autres réperto-
riés au Centre des archives contemporaines de Fontainebleau. Enfin, les archives 
départementales de Maine-et-Loire s’avèrent elles aussi d’un apport précieux pour 
aller à la rencontre de ce personnel judiciaire, notamment les séries U (justice), 
M (administration), E (fonds des notaires), Q (enregistrement), J ou F (docu-
ments entrés par voies extraordinaires et fonds des familles) qui permettent d’ap-
procher au plus près le corps social des magistrats et leur immersion dans le 
«pays » angevin.

Le corpus sur lequel se fonde la présente recherche compte près de 700 magis-
trats, juges de paix compris, ayant exercé leur fonction entre 1848 et 1906 dans 
le Maine-et-Loire. Circonscrire ainsi l’approche à ce seul département de l’ouest 
de la France, c’est reconnaître qu’un tel espace, siège de cour d’appel 27, est « ins-
titutionnalisé, socialement structuré en fonction des principes propres à l’histoire 
du lieu, des réseaux qui l’organisent ou des groupes sociaux qui l’investissent 28 ». 
La magistrature y constitue un observatoire privilégié des évolutions survenues 
au sein de l’administration comme de la société élitaire provinciale tout entière 
au tournant des XIXe et XXe siècles. L’ensemble du personnel peut y être scruté, du 
premier président de la cour, aristocrate ou grand bourgeois fortuné, au juge de 
paix rural, modeste notable de clocher. Et par-delà l’ancrage local, qui à bien des 
égards conditionne les attitudes et façonne les discours de ses membres, ce sont les 
rapports du corps aux pouvoirs central (chancellerie notamment) et périphérique 
(députés, évêché, administrations) qui transparaissent 29 ; rapports accompagnés 
ici où là de tensions qui, en affleurant, attestent de manière signifiante la lutte 
sous-jacente des élites pour la conquête de la légitimité d’État.

Le cadre chronologique choisi ici répond au désir d’appréhender les trans-
formations de la magistrature dans la moyenne durée et l’enchâssement entre 
1848 et 1906 traduit tout à la fois notre préoccupation de respecter le rythme 
propre de l’histoire du corps, sans pour autant la détourner d’une histoire plus 
générale, et souvent plus politique, dont elle est largement tributaire. Peu ou 
prou, la borne inférieure coïncide ainsi avec la mise en place par la chancellerie 
des dossiers individuels (1850), destinés à renseigner précisément ses bureaux sur 
le personnel judiciaire et à faciliter la gestion des carrières. La limite haute corres-
pondant quant à elle aux premières réformes d’envergure amorcées ou réalisées 
depuis la Révolution, tant en ce qui concerne les modalités d’avancement que 

26. J.-C. FARCY, Guide des archives judiciaires et pénitentiaires (1800-1950), Paris, éd. CNRS, 1992 ;
F. CHAUVAUD, J.-G. PETIT (dir.), L’histoire contemporaine et les usages des archives judiciaires (1800-1939),
Histoire et archives, Paris, Honoré Champion, 1998 ; F. BANAT-BERGER (dir.), Les archives contemporaines de 
l’administration centrale. Guide de recherche, Paris, ministère de la Justice, 1997.

27. Au XIXe siècle, le Maine-et-Loire compte trente-quatre justices de paix et cinq tribunaux de première ins-
tance : Angers, Baugé, Saumur, Segré et Beaupréau, dont la translation à Cholet a lieu en 1859.

28. J.-L. BRIQUET, F. SAWICKI, «L’analyse localisée du politique, lieux de recherche ou recherche des lieux ? »,
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de recrutement des juges ; loi de 1905 relative aux titulaires cantonaux et loi de 
1906 intéressant les magistrats des tribunaux.

Entre ces deux dates charnières pour l’institution que sont 1848 et 1906, 
les crises politiques se succèdent et les juges-notables sont soumis aux soubre-
sauts d’évènements majeurs qui ne sont pas sans conséquence sur leur parcours 
professionnel et sur leur positionnement idéologique, sur la physionomie de la 
compagnie et sur l’esprit de corps. Les évolutions économiques accompagnent 
aussi de profonds changements dans la société française et les anciennes « clas-
ses dirigeantes » subissent alors la concurrence de catégories sociales émergentes 
venant affirmer la nouvelle légitimité républicaine qui triomphe politiquement en 
1879. Durant cette période, c’est donc à la fois la montée en puissance de «nou-
velles couches » qui devient perceptible au sein d’une administration régalienne 
et le glissement progressif d’une magistrature de fonction vers une magistrature 
de carrière, sous l’effet d’un mouvement global de professionnalisation qui fait 
écho à la « révolution» judiciaire des années 1880.

Guidée par l’état des sources et forte de la problématique retenue, la présente 
étude adopte un plan en trois volets conciliant à la fois un découpage thématique 
et chronologique, capable de marquer les continuités historiques, tout en assurant 
une visibilité aux phases de rupture. Le premier s’attache à saisir les contours 
d’une magistrature qui, jusqu’à la fin des années 1870, se présente comme un 
bastion de « classes dirigeantes » insérées dans une société provinciale cloisonnée, 
où l’exclusivisme social, l’auto-reproduction judiciaire et l’immobilisme profes-
sionnel prédominent. Le second met l’accent sur les convulsions que connaît la 
magistrature au gré des changements de régimes successifs du second XIXe siècle. 
Après la parenthèse de 1848 et le cortège de peurs sociales qu’il engendre, les 
magistrats se rangent derrière la bannière des hommes d’ordre à l’annonce du 
rétablissement de l’Empire. De la Défense Nationale à l’Ordre moral, on assiste 
à une valse-hésitation judiciaire, mais dès le milieu des années 1870, l’institution 
se porte au chevet d’une «République des Ducs » moribonde. 1879 marque un 
tournant et le début d’une véritable « révolution judiciaire » qui ne s’achève qu’en 
1883, tandis que l’épisode de la Séparation (1905-1906) consacre l’épilogue pro-
visoire de cette confrontation des temps judiciaire et politique amorcée vingt ans 
plus tôt. Le dernier volet s’attarde pour sa part sur la IIIe République, phase de 
transitions et de changements pour le corps judiciaire, à la fois sur le plan ins-
titutionnel et d’un point de vue sociologique. L’assise des anciennes notabilités 
judiciaires est mise à mal par une progressive recomposition de l’institution qui 
fait coïncider promotion sociale et promotion républicaine. Désormais, les titu-
laires appartiennent à une société ouverte et nationale dans laquelle progresse la 
méritocratie et où les solidarités familiales, jusque-là omnipotentes, sont contre-
balancées par les connivences bureaucratiques ou maçonniques. Une magistrature 
de carrière succède à une magistrature de fonction et la montée en puissance de 
l’esprit de « réforme» qui affecte le corps se traduit par le vote de plusieurs textes 
de lois, en 1905 et 1906, participant à l’émergence d’une justice républicaine.


